COMPRENDRE. Le projet de loi antipiratage SOPA 

Le "Stop Online Piracy Act" prévoit d'imposer aux moteurs de recherches et registres de noms de domaine de bloquer l'accès à des sites web "facilitant" le piratage.

SOPA. Quatre lettres qui agitent le web américain depuis octobre dernier. Le projet de loi "Stop Online Piracy Act" ("SOPA") impose des mesures drastiques pour lutter contre le piratage. Il sera examiné par la Chambre des représentants. En parallèle, le Sénat américain examine le "Protect IP Act" (dit "PIPA"), un autre projet de loi similaire.

Le texte vise à lutter contre le téléchargement illégal en empêchant les internautes d'accéder aux sites jugés illégaux. Gérants de noms de domaine, moteurs de recherches, régies publicitaires et services de paiement seront mis à contribution pour imposer un blocage du site, un déréférencement et des restrictions financière.

Si le texte est soutenu par les ayant droit américain mais aussi français, il a reçu un accueil défavorable de la part des principaux acteurs internet : Google, Facebook, Yahoo!, eBay, AOL, Twitter, etc. 

Le projet de loi en détail

Sur son site, le Congrès livre un résumé du texte. Résumé dont voici une traduction.
Le "Stop Online Piracy Act" :
· Autorise le procureur général à demander une ordonnance judiciaire contre un site internet américain, qui commet ou de facilite le piratage en ligne, pour exiger que le propriétaire, exploitant ou titulaire du nom de domaine, cesse ces activités constituant des infractions à la propriété intellectuelle. [...]

· Crée un procédé en deux étapes permettant à un ayant droit lésé par un site dédié à la contrefaçon [...] d'écrire une notification au site [...] lui demandant de suspendre [ses] services [...] ou de fournir une contre-notification expliquant qu'il n'est pas dédié dans les violations spécifiées. L'avant droit peut ensuite intenter une action [en justice] contre le propriétaire, l'exploitant ou titulaire du nom de domaine, si : (1) une telle contre-notification est fournie, ou (2) un réseau de paiements ou un service de publicité sur internet ne parvient pas à suspendre ses prestations en l'absence d'une telle contre-notification.

· Impose que les fournisseurs de services en ligne, les moteurs de recherche, les réseaux de paiement, les services de publicité sur internet, les annonceurs et les registres de noms de domaine, sur réception d'une ordonnance du tribunal relative à une action du procureur général, doivent mener à bien certaines mesures préventives [notamment] empêcher les utilisateurs situés aux Etats-Unis d'accéder au site de contrefaçon. [Ils] devront prendre les mesures requises par la présente loi pour volontairement bloquer l'accès au site et mettre un terme à son affiliation financière.

· Permet à de telles entités d'arrêter ou de refuser leurs services à certains sites qui mettent en danger la santé publique en distribuant des ordonnances de médicaments falsifiées, faussement étiquetés, ou sans prescription valide.

· Étend le délit de violation criminelle de copyright pour y inclure les diffusions publiques de : (1) l'œuvre protégée par la transmission numérique, et (2) de diffusion sur un réseau informatique.

· Étend le délit de trafic de biens ou de services intrinsèquement dangereux pour y inclure : (1) les médicaments de contrefaçon, et (2) des biens ou des services faussement identifiés comme répondant aux normes militaires ou destinées à être utilisées dans une sécurité nationale, l'application des lois, ou à l'application des infrastructures critiques.

· Augmente les peines pour : (1) certaines infractions au secret commercial ; (2) divers autres délits contre la propriété intellectuelle telle que modifiée par la présente loi.

Lois antipiratage : sous pression, Washington fait machine arrière
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Face à la levée de boucliers sans précédent contre des lois antipiratage examinées au Congrès, Washington a prudemment fait machine arrière cette semaine. L'influence des géants d'Internet Google et Wikipedia, et de plusieurs dizaines d'autres sites, est parvenue à entraver des projets de loi américains controversés destinés à combattre la piraterie en ligne.

"A la lumière des événements récents, j'ai décidé de reporter le vote de mardi" sur le PIPA ("Protect Intellectual Property Act"), a annoncé, vendredi 20 janvier, le chef de la majorité démocrate du Sénat, Harry Reid, dans un communiqué. M. Reid espère un "compromis" dans les semaines qui viennent. Il a ajouté que "la contrefaçon et la piraterie coûtent à l'économie américaine des milliards de dollars et des milliers d'emplois chaque année" et qu'il revient au Congrès de légiférer sur la question.

Dans la foulée, le président de la commission judiciaire de la Chambre des représentants, Lamar Smith – auteur du SOPA ("Stop Online Piracy Act"), le pendant du PIPA à la Chambre basse – a annoncé que sa commission allait "reporter tout examen du projet de loi jusqu'à ce qu'un consensus plus large sur une solution se dégage".

RÉTROPÉDALAGES

Ces rétropédalages interviennent après une vague de protestation en ligne inédite mercredi, qui a vu notamment la version anglaise de Wikipedia afficher un écran noir et Google.com masquer son logo. Plusieurs sénateurs des deux partis, qui avaient accepté au départ d'associer leur nom au PIPA, ont demandé qu'il soit retiré cette semaine. C'est le cas du républicain Orrin Hatch, qui dit avoir "écouté les inquiétudes" soulevées au sujet des projets de loi.

La Maison Blanche avait pris ses distances par rapport à ces textes dès le week-end dernier. Mercredi, son porte-parole, Jay Carney, a défendu une lutte contre la piraterie en ligne qui "ne vienne pas empiéter sur l'accès ouvert et gratuit à Internet". Jeudi soir, les quatre candidats à l'investiture républicaine pour la présidentielle de novembre 2012 – Mitt Romney, Newt Gingrich, Rick Santorum et Ron Paul – se sont aussi démarqués des deux projets de loi lors d'un débat télévisé.

BLOCAGE DE MEGAUPLOAD

Mais jeudi, la justice américaine a ordonné la fermeture du site Megaupload.com, plate-forme emblématique et controversée du téléchargement direct sur Internet. Cette initiative a été applaudie par le sénateur Patrick Leahy, chef de la commission judiciaire du Sénat, qui évoque la nécessité de rédiger "une loi importante" pour faire cesser la piraterie. En représailles, les pirates informatiques d'Anonymous ont affirmé avoir bloqué jeudi des sites américains, dont celui du FBI.

>A voir : notre infographie Comment le FBI a-t-il bloqué Megaupload ?
De son côté, la commissaire aux nouvelles technologies européenne, Neelie Kroes, a qualifié, vendredi, de "mauvais" les projets de loi antipiratage aux Etats-Unis, ouvrant un débat féroce au sein de l'exécutif européen avec le Français Michel Barnier, partisan de la répression.

PÉTITION CONTRE PIPA ET SOPA

Vendredi, Google a annoncé qu'il avait collecté plus de sept millions de signatures pour sa pétition qui demande au Congrès de voter contre les projets de loi antipiratage. Google, Wikipedia, Facebook, Twitter, Yahoo! ou encore eBay jugent que les textes donneraient suffisamment de pouvoir aux autorités américaines pour faire fermer à leur guise des sites accusés de piraterie.

Face aux géants de la Silicon Valley, les PIPA et SOPA ont en revanche reçu le soutien de Hollywood, de l'industrie musicale et de la chambre de commerce américaine. L'ex-sénateur démocrate Chris Dodd, aujourd'hui président de la Motion Picture Association of America, qui défend les intérêts d'Hollywood, en a fait les frais, son site ayant été visé par un acte de représailles, selon Anonymous.

Le vote sur la loi antipiratage aux Etats-Unis reporté

21.01.2012 08:53
Le Sénat américain a reporté un vote prévu mardi sur la loi antipiratage sur internet à l'étude au Congrès des Etats-Unis en raison de la levée de bouclier récente contre ce projet, a indiqué vendredi le chef de la majorité démocrate du Sénat, Harry Reid.

"A la lumière des événements récents, j'ai décidé de reporter le vote de mardi" sur le projet de loi de protection des droits d'auteur, écrit Harry Reid dans un communiqué, après un mouvement de protestation inédit sur internet cette semaine de la part de Wikipédia et Google.

Mardi 17 janvier, Wikipédia en anglais est resté indisponible toute la journée, sa page d'accueil étant barrée de la phrase: "Imaginez un monde où le savoir ne serait pas libre". Le célèbre logo multicolore de google.com était lui masqué par un rectangle noir et le moteur de recherche exhortait ses utilisateurs à "Dire au Congrès" de ne pas "censurer internet".

Pour Reporters sans frontières, ces textes de loi à l'étude au Congrès "sacrifient la liberté d'expression sur internet sur l'autel de la lutte contre le piratage". Pour marquer son irritation, RSF a fermé pendant 24 heures la version anglaise de son site.

Deux projets de loi contestés

Deux projets de loi présentés au Congrès américain, destinés, selon leurs auteurs, à combattre le piratage en ligne ont mis le feu aux poudres. Le "Stop Online Piracy Act" ou "SOPA" a été déposé à la Chambre des représentants, tandis que son pendant, le "Protect IP Act", rebaptisé "PIPA" est à l'étude au Sénat.

Si "SOPA" et "PIPA" bénéficient du soutien d'Hollywood, de l'industrie musicale ou encore de la Chambre de commerce américaine, Wikipédia, Google, Twitter et Yahoo! jugent en revanche que les textes conféreraient le pouvoir aux autorités américaines de faire fermer à leur guise des sites accusés de piratage.

En décembre, les fondateurs d'eBay, Google, Twitter, Yahoo! et Wikipédia avaient, dans une lettre ouverte, jugé que les propositions de loi "donneraient au gouvernement américain le pouvoir de censurer l'internet en utilisant des procédures similaires à celles employées par la Chine, la Malaisie ou l'Iran".

Le soutien de Twitter et Facebook

Mercredi Twitter, Facebook et Craigslist n'ont pas souhaité imiter Wikipédia et étaient toujours disponibles, mais ils ont exprimé leur sympathie à l'égard du mouvement de protestation. Le cofondateur de Twitter, Jack Dorsey, a ainsi envoyé un "tweet" à ses 1,8 million d'abonnés dans lequel il leur demande de contacter leurs élus et de "dire non au Congrès".

L'hébergeur de blogs wordpress.com arborait un ruban noir frappé du mot "censuré", tout comme le site du magazine spécialisé "Wired". Pour sa part, Facebook, tout en prenant "très au sérieux" le piratage, a jugé que légiférer "n'est pas la bonne solution à ce problème, en raison des dommages collatéraux que cela occasionnerait à internet".

NY Tech Meetup, un groupement des professionnels d'internet qui compte 20'000 membres a, de son côté, appelé à manifester mercredi à Manhattan devant les bureaux des sénateurs de New York.

Grosses divergences d'opinion

Sur le plan politique, le Sénat doit s'exprimer sur "PIPA", sa version du texte, le 24 janvier. Mais du côté de la Chambre des représentants, John Boehner, le président républicain de l'assemblée, a estimé mercredi qu'existait "un manque de consensus" concernant "SOPA", le texte en question à la Chambre, et qu'il était nécessaire de le retravailler avant de passer au vote.

Ce week-end, la Maison Blanche s'est désolidarisée des projets de loi. "Nous considérons que le piratage sur internet est un grave problème qui nécessite une réponse législative sérieuse, mais nous ne soutiendrons pas une législation qui réduit la liberté d'expression, augmente les risques pour la sécurité cybernétique et sape le dynamisme et le caractère innovant de l'internet mondial", a indiqué la présidence américaine.

Le patron du géant des médias News Corp, Rupert Murdoch, est, lui, d'un avis contraire, dénonçant sur son compte Twitter les pressions de la "blogosphère", "terrorisant" selon lui "de nombreux sénateurs et représentants qui s'étaient au départ engagés" à soutenir la législation controversée et pourraient du coup faire machine arrière.

Liberté internet: le projet ACTA fait suite à Pipa et Sopa
Pipa et Sopa, ces deux projets de loi anti-piratage avaient déjà fait couler beaucoup d'encre. Wikipedia et Google s'étaient insurgés contre ces lois. C'est aujourd'hui le projet de traité anti-piratage international ACTA qui fait parler de lui. Plusieurs sites polonais ont suivi le mouvement de protestation en affichant des pages noires. 


Depuis plusieurs années, les firmes de l'industrie du divertissement luttent pour limiter le piratage sur internet. Ce secteur est composé de puissant lobbys, qui n'hésitent pas à faire pression sur les organes étatiques pour limiter le problème. Le manque à gagner pour l'ensemble de l'industrie dû au piratage est estimé à 1,2 milliard de dollars sur l'année 2007. Soumis aux pressions des firmes et lobbys, les gouvernements tentent depuis quelque années de réguler et contrôler ce flux de téléchargement.

Le projet ACTA (accord commercial anti-contrefaçon) fait partie de la même famille que les lois Pipa et Sopa (lois anti-piratage américaines) ou Hadopi (loi anti-piratage française). La différence majeure est que ce projet de loi est international. L'accord multilatéral ACTA doit aboutir à la création de critères internationaux de protection de la propriété intellectuelle. Si le projet est accepté par l'ensemble des participants, de nouvelles sanctions seront possibles pour l'internaute qui violerait le droit d'auteur. Par exemple le risque de voir son accès à internet coupé par son fournisseur d'accès internet.

Les protestations vont bon train en Pologne où le texte a été signé le 26 janvier à Varsovie. Pour entrer en vigueur, le texte doit encore être ratifié par le Parlement polonais. Une marche silencieuse organisée par le mouvement "Stop ACTA" a eu lieu le 24 janvier et plus de 38 445 mentions ont été déposées sur Facebook. Aucune consultation d'opinion publique n'a eu lieu.

Un projet controversé dès le départ
La genèse du projet ACTA date de 2006. Il avait été négocié entre les USA, la Commission Européenne, la Suisse et le Japon. Ces négociations se déroulaient dans le plus grand secret, une majorité de députés européens ayant d'ailleurs réclamé plus de transparence. Devant cette relative discrétion des textes, WikiLeaks avait publié le contenu des propositions et créé un tollé parmi les internautes. 

Depuis de nombreux pays ont signés: les Etats-Unis, l'Australie, le Canada, la Corée du Sud, le Japon, le Maroc, le Nouvelle-Zélande et Singapour. L'Union Européenne, la Suisse, la Pologne et le Mexique n'ont pas encore apposé leurs signatures. Une version allégée et moins contraignante pour les données privées a finalement été décidée en 2010 mais elle inquiète toujours les défenseurs de la liberté d'expression.

Le traité doit encore être ratifié par le Parlement Européen, qui a jusqu'au 1er mai 2013 pour signer l'ACTA.

L’Europe rejette l’ACTA

Publiée par Olivier Robillart le Mercredi 4 Juillet 2012 

Le Parlement européen vient de décider de voter en défaveur de l'ACTA. Suite au vote des députés, le texte visant à lutter contre la contrefaçon internationale y compris sur Internet a donc été repoussé par 478 voix défavorables contre 39.

« Inutile, brouillon et dépassé » selon les opposants, « nécessaire et protecteur d'emplois » selon ses soutiens, le traité ACTA a finalement été repoussé par les eurodéputés. Les parlementaires étaient réunis lors d'une session plénière dans laquelle le traité anti-contrefaçon faisait partie des débats prioritaires.

Au cours de ce scrutin, le Parlement a donc voté en défaveur du texte par 478 voix contre, 39 voix favorables et 165 abstentions (pour 682 votants). Malgré une demande de report formulée par le PPE, les euro-députés ont donc bien saisi les critiques formulées contre le texte de loi.

Pour rappel, l'accord avait été initialement conclu entre l'Union européenne, l'Australie, le Canada, le Japon, la Corée du Sud, le Mexique, le Maroc, la Nouvelle Zélande, Singapour, la Suisse et les États-Unis. Les pays signataires devaient à présent ratifier l'accord, ce qui, dans l'Union européenne, signifie que l'ACTA doit être approuvé par le Parlement européen avant qu'il ne puisse entrer en vigueur sur le territoire de l'Union.

Un véritable parcours du combattant puisque cinq commissions internes au Parlement européen avaient déjà rejeté le texte. Au fil des derniers mois, les commissions du Commerce International (INTA), Industrie, recherche et énergie (ITRE), Libertés civiles, justice et affaires intérieures (LIBE), la commission des affaires juridiques (JURI) et celle pour le Développement (DEVE) ont effectivement refusé de s'engager en faveur du texte.

Pour sa part, le commissaire au commerce Karel De Gucht a rappelé que le Parlement européen avait déjà adopté en novembre 2010 l'ACTA qui avait alors permis d'ouvrir le texte à la ratification par les Etats. Par la suite, de nombreux représentants de la société civile avaient ouvertement critiqué les dispositions du traité. La majorité des Etats signataires avaient alors fait marche arrière et mis de côté cette ratification nécessaire du texte (c'est-à-dire que l'étude de sa compatibilité avec les réglementations nationales n'avait pas été effectuée).

Malgré cet enterrement quasi-définitif de l'ACTA au niveau européen, certains eurodéputés (notamment du PPE, le Centre-droit européen) ont tout de même tenu à faire savoir qu'il est important pour l'Union européenne de se doter d'un ensemble clair de règles destinées à lutter contre la contrefaçon et le téléchargement illégal sur Internet. 


La suite sur Clubic.com : L’Europe rejette l’ACTA http://pro.clubic.com/legislation-loi-internet/propriete-intellectuelle/actualite-499704-acta-fini.html#ixzz2OpXIlR7p 
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